
PARIS, le 14/08/2006 

DIRECTION DE LA REGLEMENTATION DU 
RECOUVREMENT ET DU SERVICE 
DIRRES 

 

 

 

      

LETTRE CIRCULAIRE N° 2006-102 

OBJET : Réforme du régime social des contributions patronales au financement  
de la retraite et de la prévoyance complémentaire. 

TEXTE A ANNOTER : Lettre-circulaire ACOSS n° 2005-130 du 13 septembre 2005
Lettre circulaire ACOSS n°2005-140 du 17 octobre 2005 

Par circulaire du 21 juillet 2006, le Ministère diffuse un document 
questions/réponses qui apporte des précisions sur les modalités de mise en 
oeuvre de l'exclusion d'assiette des contributions des employeurs destinées au 
financement  des prestations complémentaires de retraite et  de prévoyance. 

Ce document complète la circulaire ministérielle 2005/396 du 25 août 
2005.  

Vous trouverez, en annexe, un document questions /réponses apportant des 
précisions sur le régime social des contributions des employeurs destinées au financement 
de la retraite et de la prévoyance complémentaire, notamment sur les modalités de mise en 
oeuvre de l’exclusion d’assiette.  

Complétant la circulaire ministérielle du 25 août 2005, le présent 
questions/réponses répond aux interrogations les plus fréquemment soulevées. 
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